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SOMMAIRE le régime international de tutelle, et les moyens
d'étude et de formation offerts par des Etats Mem
bres aux habitants des territotres sous tutelle; troi
si~mement, il s'agit du point 77 de l'ordre du jour,
relatü ~ l'augmentation du nombre des membres de
la Commission du droit international. Ensuite, nous
aborderons la discussion des points 73 et 72 de
Po~dre du jour. Le premier a trait au maintien de
la suspension des essais nucléaires et thermonu
cléaires et ~ l'obligation pour les Etats de s~abstenir

de reprendre ces essais; le seconda trait ~ la
nécessité urgente d'un traité interdisant, sous contrÔle
international efficace, les essais d'armes nucléaires.
Pour ces derniers points, la Prem~.::re Commission
nous a demandé un examen urgent en séance plé
nière. Enfin, nous aborderons le point 88 de l'ordre
du jour, c'est-~-dire la question de la situation eil
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. L'examen de cet·~ question demandera sans
doute un certain nombre de séances.

Décision concernant ln erocédure

Conformément à l'article 68 du règlement inférieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports des
Cinquième, Quatrième, Sixième et Première Com
missions~

POINT 68 DE L'ORDRE DU JOUR

Bibliothèque de l'Organisation des Nations Unies (fin*)

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSIOU(A/4952)
2. Le PRESIDENT: Aux termes du projet de réso
lution qui figure au paragraphe 2 du rapport de 1&
Cinqui~me Commission [AI4~52], il est simplement
demandé ~ l'Assemblée gênér::r)e de prendre acte du
rapport du secrétaire génél·al sur la bibliothèque de
l'Organisation des Nations Unies. Si je n'entends' pas
d'objection, je considérerai que le projet· de réso
lution recommandé par la Cinquième Commission est
adopté par l'Assemblée.

n en est ainsi décidé.

POINTS 13,50 ET 51 DE L'ORDRE DU JOUR
Rapport du Conseil de tutelle

Diffusion., dans los territoires sous tutelle, d'informations
sur l'Organisation des Nations Unies et le régime int.'·
national de tutelle: rapport du Secrétaire général

Moyens d'fttude et de formation offerts par des Etats'Mem.
bres aux habitants des territoires sous tutelle: rappOrt du
Secrétaire général

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION
(A/4950 ET CORR.l)

v

3. M. HOUAISS (Brésil) [Rappot1eu:r de la Qua
trième Commission]: Le rapport de 'la '~uatrième

• Reprise dëi:l débats de la l037ème séance.
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Déclaration du Président

1. Le PRESIDENT: L'ordre du jour. cie la présente
séance comporté cinq questions. J'ai l'intention de
soumettre ~ l'Assemblée les trQis premières qui ne
semblent devoir donner lieu ~ aUcune dis~~ssion im
portante et qui nous sont renvoyées respectivement
par les Cinquiême, Quatrième et Sixième Commis
sions. Il s'agit premièrement du point 68 de l'ordre
du jour relatif II la bibliothèque de l'Organisation
des Nations Unies; deuxièmement, des points 13,
50 et 51. concernant le rapport du Conseil de tutelle,
la diffusîon,'dans les territoires sous tutelle, d'in
formations sur l'Organisation des Nations Unies et

Pr(sïdent: M. Mongi SLIM (Tunisie).
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Commission [A/4950 et Corr~1], est un document
d'ënsernble qui, je pense, refl~te dans une certaine
mesure, les résultats positifs du régime interna
tional de tutelle; en même temps, il contient des
recommandations qui, dans l'esprit de la Quatri~me

Commission, contribueront n. aider les quelques ter
ritoires encore soumis n. ce régime n. atteindre l'ob
jectif final tel qu'il est défini par l'alinéa 12. de l'Ar
ticle 76 de la Charte des Nations Unies.

4. La Commission a examiné ensemble les trois
points qui figuraient à ~{jn ordre du jour et qui se
rapportaient au régime de tutelle: rapport du Conseil
de tutelle, diffusion, dans les territoires sous tutelle"
d'informations sur l'Organisation de~ Nations Unies
et le régime international de tutelle, et moyens
d'étude et de formation offerts par des Etats Mem
bres aux habitants des territoires sous tutelle.

5. Plusieurs projets de résolution ont été discutés
dans }!ordre ob leurs auteurs les avaient soumi~ n.
la Commission. Le premier se trouve au para
graphe 31 du rapport; il traite de l'avenir du Tanga
nyika.

6. Lorsque ce territoire accédera n. l'indépendance,
dans un mois approximativement, il sera le sixi~me

territoire sous tutelle, dans l'ordre chronologique,
n. avoir atteint son but. Les recommandations de la
Quatri~me Commission s'y rapportant sont semblables
n. celles qui ont été adoptées par l'Assemblée au début
de cette session pour ce qui est du Samoa-Occidental.

7. Je suis certain de me faire l'écho des sentiments
de chaque membre de la Commission lorsque j'adresse
mes félicitations et mes vœux les plus sincères au
gouvernement et au peuple de ce nouveau pays, et
lorsque je dis à celui-ci que nous pensons au jour
ott nous aurons le plaisir de lui souhaiter la bien
venue dans cette comDlUnrtutê des nations. ~

8. L'histoire du régime de tuteile approche rapide
ment de son dénouement.

9. Les autres projets de résolution contenus dans le
rapport de la Quatri~me Commission préconisent des
mesures également conformes à l'esprit de cette
histoire.

10. La Commission a adopté ce rapport étantentendu
que le point 13 de l'ordre du jour, qui concerne le
rapport d'ensemble du Conseil de tutelle, serait laissé
en suspens pour le cas oà d'autres projets de réso
lution le concernant seraient soumis. En fait, la
Commission a décidé de ne pas se prononcer sur l'un
des projets de résolution dont elle était saisie avant
que l'Assemblée ait examiné le point 88 de son ordre
du jour [voir par. 24 n. 26 du rapport].

11. Les membres de l'Assemblée sont priés de noter
qu'un document rectificatif [A/4950/Corr.1] a été
distribué. Son objet est de rendre le paragraphe du
dispositif du texte français du projet de résolution V
plus conforme n. l'original anglais.

12. C'est avec ces quelques mots d'introduction que
je me permets de soumettre le rapport de la Qua
tri~me Commission n. la bienveillante attention de
l'Assemblée.

13. Le PRESIDENT: Y a-t-il des délégations qui dé
sirent expliquer leur vote sur les divers projets de
résolution présentés par la Quatri~meCommf,ssion?

14. Il semble qu'il n'yen ait pas~ E~t, par conséquent.
nous passerons au vote sur les cinq projets de réso-

lution présentés par la Quatrième Commission et qui
figurent au rapport de cette commission[A/4950] •

15. Le projet de résolution l, relatif n. l'avenir du
Tanganyika, a été adopté n. l'unanimité par la Qua
tri~me Commission. S'il n'y a pas d'observations,
je consirIérerai que l'Assemblée l'adopte égalem.ent
à l'unanimité.

A l'unanimité, le projet de résolution 1 est adopté.

16. Le PRESIDENT: Le projet de résolution II,
relatif aux moyens d'étude et de formation offerts
par des Etats Memhres aux habitants des territoires
sous tutelle, a été adopté sans objections par la
Quatri~me Commission. Si aucune observation n'est
présentée, je considérerai que l'Assemblée l'adopte
êgalement sans opposition.

A l'unanimité, le projet de résolution II est adopté.

17. Le PRESIDENT: Le projet de résolution III rela
tif n. la diffusion, dans les territoires sous tutelle,
d'informations sur l'Organisation des Nations Unies
et le régime international de tutelle, a été également
adopté sans objections par la Quatri~meCommission.
Si aucune observation n'est présentée, je considé
rerai que l'Assemblée plénière l'adopte de la même
mani~re.

A l'unanimité, le projet de résolution III est adopté.

18. Le PfiESIDENT: Le projet de résolution IV,
qui concerne le Sous-Comité du questionnaire relatif
aux territoires sous tutelle, a été adopté à l'una.nimité
par la Quatri~meCommission. S'il n'y a pas d'obser
vations, je considérerai que l'Assemblée l'adopte de
la même mani~re.

A l'unanimité, le projet de résolution IV est adopté.

19. Le PRESIDENT: J'en arrive au projet de réso
lution V, qui concerne les auditions de pétitionnaires
relatives au Territoire sous tutelle du Tanganyika.
Ce projet de résolution a été adopté sans objf~tions

par la Quatri~meCommission; si aucune obse' lation
n'est présentée, je considérerai que l'Assemblée
l'adopte de la même mani~re.

A l'unanimité, le projet de résolution Vest adopté.

POINT 77 0 E L'ORDRE DU JOU R

Augmentation du nombre des membres de la Commission du
drl)it internationa 1

RAPPORTS DE LA SIXIEME COMMISSION ET DE
LA CINQUIEME COMMISSION (A/4939 et A/4946)

20. Le PRESIDENT: Les interventions seront limi
têes aux explications de vote.

M. Ustor (Hor;grie), rapporteur de la Sixième Com
mission, présente le rapport de cette cor:nmission.

2L M. BRESSON (Haute-Volta); Je ne pense pas qu'il
y ait besoin de longs développements pour solliciter
l'agrément de l'Assemblée au sujet de la réouverture
du délai de dépôt de. c~.ndidature~ n. la Commission
du droit international. J'en SUi8 personnellement
heureux car, comme il est facile de le constater,
une malencontreuse laryngite me prive de la pos
sibilité de parler longuement; ce dont l'Assemblée
~e pourra que se réjouir. '

22. L'amendemént qui ~ou~ est soumis par le groupe
des Etats de l'Union africaine et malgache [A/L.361]
vise f1 régler un probl~me qui se présente n. la suite
de l'élargissement de la Commission du droit inter-
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quité nous a transmises, auxquelles 110US pe\Je~sons

de nous rêft1-rer __et qui· constituent le m()~~~l~ de la
codification à J~\.quel1~ tra:"V't\ille la Commission du droit
international, sQnt d' o:rigine africaine et asiatique au
Ill'1ins autant qu.'el,l"!,lopéenne? Les pr\3miers codes ro
m.ain~, le code d~Hermogenianus et fLa code théodosien
n'ont-~1s pas éM ~édigé~ PB,l' les professeurs de
l'école de drùit de Beyrou~:l't Cette mêrp.e école, dont
la gloîre\ a été égale à celle de l'école de Rome,
n'a-t-elle pas fourni à la codification de Justinien
deux grands jurisconsultes: Anatole et Dorothée?
Rappellerai-je également qu'A cette écol~~ ont ensei
gné Gaius, orig~naire d'Anatolie, et Papinien et
Ulpien, d'origine phénicienne?

28. Les grands principes de droit qui ~onstituent à
jamais les assises de toute science juridique repré
sentent ainsi une œuvre à laqueHe les pays d'A~~ique
et d'Asie ont eu une part immense. Le dévelop
pement du droit auquel s'attache la Commission du
droit international ne cessera de s'inspirer de ces
principes éternels de jvstice.

29. Quant aux transf~i'mations modernes du droit
international, elles ont été amorcées par l'accession
à l'indépendance des Etats-Unis et des Etats de
l'Amérique latine qui consacrait le droit des peuples
b. disposer d'eux-mêmes. Mais on se rappellera que
cette consécration du principe nouveaun'apas, cepen
dant, condamné définitivement toute sorte de coloni
sation en Asie et en Afrique, qu'il s'agisse de col~

nies, de protectorats ou d'autres formes de sl;ljétion.
Autrement dit, le droit des peuples à diAposerd'eux
mêmes n'avait pas été admis comme une Ï!t1stitutiQn
de portée universelle. Il a fallu l'accès\sion des
peuples d'Asie et d'Afrique à la liberté et Al'indé
pendance et la condamnation définitive du colonia
lisme, grâce aux efforts de ces mêmes peuples, pour
que le droit international subisse cette transformation
radicale.

30. J'ose affi'rmer que l'émancipation de ces nations
d'Afriq'le et d'Asie, suivie de leur admission à
l'Organisation internationale, a été à elle seule la
cause de cette transformation, ou rénovation, \:\00 droit
international. Les pays de l'Amérique latine~apr~s

leur émancipation, ont largement contribué aUÎi~ve

loppement du droit nouveau, et les noms de leurs
grands jurisconsultes jalonnent le chemin suivi depuis
un &'iècle jusqu'à nos jours.

31. De même, les nations d'Afrique et d'Asie sont
appelées h promouvoir le droit nouveau, né en même
temps qu'elles. Un esprit nouveau doit guider le
développement et la coàification des -institutions juri
diques présidant aux relations entre les Etats et les
nations, un esprit émanant de la renaissance africaine
et dsiatique. N'est.r~ pas la justification de la parti
cipation souhaitée des pays dont le rôle, dans l'élabo
ration du droit international, s'est exercé depuis
l'antiqUité jusqu'au temps 00. nous vivons?

32. Mais pour que cette participation soit effective,
il faut que les pays d'Afrique puissent présenter des
candidats qualifiés. Aussi ma délégation appuie-t-elle
l'amendement [A/L.361] présen~ par les délégations
des pays d'Afrique que vientd'expX)serle représentant
de la Haute-Volta et souhaite-t-elle vivement qU'il
soit adopté à l'unanimité par l'Assemblée générale.

33. Le PRESIDENT: L'Assemblée est saisie d'un
amendement [A/L.36l.] que 12 pays d'Afrique ont
proposé d'apporter au projet de résolution dont la
Sixième Commission recommande l'adoption daDS

national. En effet, avec une très louable unanimité,
la Sixième Commission, dans son rapport [A/4939],
nous propose un projet de résolution destiné à porter
le nombre des membres de la Commission du droit
international de 21 à 25. Avec la même louable unani
mité, les membres de la Sixi~me Commission ont
précisé que cet élargissement avait pour but, en pre
mier lieu, d'assurer, à l'intérieur de la Commission
du, droit international, une représentation équitable
aux nouveaux Etats Membres. africains. Or, si on
s'en tient stricto sensu aux dispositions du statut de
cette commission, ce but ne serait pas atteint puisque
le délai pour la présentation des candidats ~ l'élection
des membres de la Commission pour la présente
session de l'Assemblée est déjà expiré. Comme la
liste des candidatures présentée avant le 1er ;uin 1961
comporte tr~s peu de candidats africains, \\ne élection
basée sur cette liste de candidats ne pouh"ait pas
tenir compte du fait nouveau que c'Jnstitue l'é~argis

sement de la Commission.

23. TI semble donc indispensable que l'Assemblée
décide, comme une mesure spéciale, d'accepter des
candidatures présentêes après l'expiration d.u délai
déterminé par le statut. Nous ne doutons pas qu'elle
acceptera de mener à bon terme le geste d'équité qui
a inspiré son action. Il est hors de doute que 1;AS
semblée a le pouvoir de prendre une telle décision.

24. M. AMMOUN (Liban): Le projet de résolution
[voir A/4939], soumis à la considération de l'As
semblé€! générale après avoir été adopté à l'unanimité
par la Si'Ki~me Commission, répond aux besoins ~,né

luctables de l'action des Nations Unies dans leur
composition nouvelle. L'augmentation du nombre des
si~ges de la Commission du droit international a été
envisagée spécialement afin d'assurer la représen
tation équitable de tous les grands systèmes juridiques
du monde. Aussi, en prenant l'initiative de l'augmen
tation, la délégation des Etats-Unis a-t-elle expliqué
que les deux sièges nouveaux, objets de sa p~".'opo..
sition, étaient destinés aux Etats d'Afriqu.e. Ma délé
gation a cependant estimé, avec d1autres délégations
d'Asie et diAfrique, que le nombre de si~ges devait
être porté à 25. La Sixième Commission a donné
son approbation à l'unanimité, apr~s de tr~s intéres
sants débats dignes de la science juridique de ceux
qui y ont participé.
25. La contribution de chaque région du monde à
l'élaboration du droit international t~t du d~·oit en
général a été mise en lumière au cours de ces débats.
LIaccent a été placé, notamment, sur la contribution
de l'Europe occidentale, des pays socialistes, des
pays de l'Amérique latine et des pays d'Afrique et
d'Asie -, ces pays d'Afrique et d'Asie à qui les
quatre nouveaux si~ges ont été attribués, grâce à la
décision unanime de la Sixième Commission.

26. Si la contribution de l'Eurone orientale et de
l'Europe occidentale ainsi que celle des pays de
l'Amérique du Nord et de l'AmériqUe latine ont été
généralement reconnues, il convient que l'on connaisse
également l'immense apport du groupe des pays d'Afri
que et d'Asie. Le qualificatif immense n'estnullement
exagéré quand on songe à la double contribution appor
tée naguère par ces pays au droit interne et au droit
international, quand cn songe aussi ~ la contribution
de ces mêmes pays d'Afrique et d'Asie h l'élaboration
du droit international nouveau et aux transformations
fondamentales qu'il a subies.

27. Pour ce qui est du droit commun ancien, faut-il
rappeler que les premi~res codifications, que Panti-
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40. Ma délégation estime ,que"quel Clue soit l'angle
sous lequel on envisage la. ql~ljliion, il faut donner a~
considérations human.:tairés t{'Jut leur poids. D'autre
part, nous sommes persuadés qu'une trêve des essais
nucléaires, volontaire et non assortie d'un contrôle,
n'est pas ce qu'il faut et ~e permettrait pas d'at
teindre les objectifs que nous avons tous en vue,
c'est-A-dire la cessation A bref déla'\ de toutes les
explosions nucléaires sur tous les continents et dans
tous les milieux.
41. A notre avis, le seul bon ~0:Y'en d'obtenir une
cessation assurée et durable des essais est la conclu
sion d'un traité international contenant les dispositions
nécessai.res pour un contrôle efficace.

42. Pour ces deux séries de raisons, ma délégation
s'abstiendra sur le· projet de résolution figurant dans
le rapport de la Premiêre Commiasion [A/49421
Add.1].

43. M. TSARAPKINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe]: A la Commis
sion, la délégation soviétique a exposé dans le détail
les 1,:,aison,1 pour lesquelles ellè ne peut pas accepter
le prùj~t de résolution [A/4942/Add.l, par. 8] qui
traite de la question de Parrêt des essais d'armes
nucléaires en faisant abstraction du problême du
désarmement~énéral et complet.

44. La situation internationale actuelle est caracté
risée par une course folle aux armements et les
préparatifs militaires intensifs des puissances occi
dentales. A la décision de l'Union soviétique de con
clure le traité de paix avec l'Allemagne et de barrer
ainsi d'un tradt définitif les vestiges de la secon.de
guerre mondiale, les Etats-Unis d.'Amérique et leurs
alliés dans le:; blocs· d'agI\~ssion ont répondu pal' des
menaces militairea ouv~rte,'3contre l'Union soviétique.
La situation continue il. s'aggraver et devient de plus
en plus brdlanœ. la 'Ihenace de guerre augmente. Aussi
l'Union soviétique s'est-elle vue contrainte de prendre
des mesures propres h renforcer la puissance défen
sive de l'Etat soviétique et à assurer sasécurité.

4S. La délégation soviétique attire l'attention de
l'Assemblée sur le fait que les Etats-Unis et leurs
alliée( de l'OTAN - le Royaume-Uni et la Franca 
ont p.l.. Jdé h prês de 200 essais nucléaires; ce
chiffre, As'en tenir aux calculs des puissances occi
dentales elles-mêmes, dépasse de presque deux foiS
et demi le nombre des expériences soviétiques.
Chacun comprend que si le bloc occidental de l'OTAN
a effectué un si grand nombre d'explosions c'est pour
obtenir une prépondérance marquée sur le plan mili
taire.

46. Dans ces conditions, adopter la résolution sur
l'arrêt des essais nucléaires en faisant abstraction du
désarmement général et complet, équivaudrait A se
prononcer en faveur de la réalisation d'une prépon
dérance militaire du bloc d'agression de l'OTAN et
constituerait une tentative d'aider ce bloc dans ses
efforts pour empêcher l'Union soviatique de prendre
des mesures pour renforcer sa puissance défensive.
Cependant, seule la supériorité militaire de l'Union
soviétique et des autres Etats épris de paix peut re-
tenir l'agresseur s'il entend déclencher la guerl~> 1.
47. En e~aminant la portée du projet de résolution ;,
qui a étê présenté, on ne saurait négliger non plus
le fait que les partisans du bloc occidental Ala Corn."
mission ont même réussi à faire disparaftre du proj~t
de résolution contenu dans le rapport de la Première
Commission [A/4942/Add.l] les simples références
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602

sop rapport [A/4939]. S'il n'y a ni observations, ni
objections, je considérerai que l'Assemblée adopte cet
amendement.

L'amendement est adopté.

34. Le PRESIDENT: J'invite l'Assemblée h se pro
noncer sur le projet de résolution figurant au rapport
de la Sixième Commission [A/4939], tel qu'il vient
d'être mod:üié pal' Padoption àe l'amendement des
12 puissances [A/L.361]. S'il n'y a pas d'objections,
je considérerai que l'Assemblée adopte le projet de
résolution recommandé par la Sixiême Cù1hmission.

Le projet de résolution, tel qu'il a été amendé, est
adopté.

POINTS 13 ET 72 DE L'ORDRE DU JOUR
Maintjen de la suspension d~~ assais nucléaires ftt thermo.

1'h,>;;léaires et obligati(j)n PlOur les EteatfJ de s'abstenir de
reprendre ces essais (~k)

Nécessité urger.te d'un traité interdisant, sous contrôle
international efficace, les essais d'armes nucléaires
(suite*)

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION
(2ême PARTIE) [A/4942/ADD.1]

lt~. Enckel1 (Finiande), rapporteur de la Première
COmtP-ission, présente le rapport de oette oommission
et poursuit en ces termes:

as. M. ENCKELL (Finlande) [Rapporteur de la Pre
miêre Commission] (traduit de l'anglais): J'ai l'hon
neur d.a soumettre h l'examen de l'Assemblée géné
r.~le la (l~w,",iême partie du rapport de la Prep;ere
Commission [A/4942/Add.l] SIIl" les que~tio,,d que
la Commission examine actuellement: "Maintien de
la suspension des essais nucléaires et thermonu
cléaires et obligation pour les Etats de s'abstenir
de reprendre ces essais", et "Nécessité urgente d'un
traité interdisant, sous contrôle international efficace,
les essais d'armes nucléaires".

36. Conformément au vœu exprimé par la Premiêre
Commission, ce rapport traite expressément d'un p·ro
jet de résolution particulier dont la Commission, en
raison de l'importance du sujet, a décidé de recom
mander l'adoption sans délai h l'Assemblée générale,
avant d'achever l'examen des deu~ questions dont
elle est saisie.

37. Aprês discussion durant six séances consécu
tive.s, ce projet de résolution qui traite de la cessation
des explosions nucléaires expérimentales a été adopté
avec les deux amendements que la Commission avait
approuvés. J'ai l'honneur de recommander h l'As
semblée générale d'adopter le projet de résolution qui
figure dans le présent rapport.

38. Le PHESIDENT: Nous allons entendre les expli
cations de vote. Je donne la parole &ou représentant
des Pays-Bas.

39. M. SCHURMANN (Pays-Bas) [traduit de l'an
glais]: Au cours de la discussion h la Pre"miêre Com....
miss~on, j'ai déclaré [1180ême séance] que ma délé
gation comprenait et partageait les sentiments et les
considérations qui avaient incité les délégations de
l'Inde et d'autres pays ~ préstmter le projet de réso
lution dont nous sommes actuellement saisis sur la
suspension des essais nucléaires.
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la conférenr9 Jj sur le traité portant interdiction des
essais nucléaires. Il est certain que la grande force
qui émane d'une décision de l'Assemblée devJ;aitnous
aider ~ trouver une solution aux problèmes sur
lesquels nous avons travaillé si longtemps h Gen~ve.

54. Le Gouvernement des Etats-Unis partage 1'hor
reu~ exprimée sur la reprise des essais d'armes
nuciéaires par les auteurs du projet de résolution
recommandé par la Première Commission. En fait,
alors que le Gouvernement des Etats-Unis avait réel
lement toute liberté de choix aIl la matière, il n'a
pas i'epris ses essais. Les Et:"ts-Unis sont opposés
également â la diffusion des armes nucléaires dans
de nouveaux pays, à la pollution de l'atmosphère et
à la menace d'une guerre nucléaire.

55. Le monde sait par une amère expérience qu'une
trêve sans inspection et sans contr8le n'arr~terapas
les essais nucléaires. La trêve a \ échpué. Elle a
échoué encore la semaine derni~re, lorsque la réso
lution [1632 (XVl)] concernant la bombe de 50 méga
tonnes a été brutalement secouée par une explosion
formidable en Union soviétique. De plus, au cours de
cette dernière fin de semaine, l'Uniofi soviétique a
fait exploser dans l'atmosphère plusieurs autres en
gins nuclGaires de l'ordre de la mégatonne. Ces ex
plosions ont eu lieu depuis celle de l'engin dont la
puissance était de l'ordre de 50 mégatonnes.

56. Ainsi, une nouvelle trêve sans inspection et s:tll,s
contrôle offrirait un avantage h des préparatifs seCJ;'ets
de l'Union soviétique en vue de nouveaux essais. Elle
offrirait un avantage en faveur de ces essais
atmosphériques f.::tits sans préavis etexécutés rapide
ment par l'Union soviétiq,ue. Elle permettrait h l'Union
soviétique de faire une concession froidement calculée
et astucieusement chronométrée ~ l'opiffion publique
mondiale en arrêtant son actuelle série d'expériences
une fois q?le son programme d'essais rapides s~rait

achevé et que le moment serait venu pour le pays qui
viole la trêve de se mettre ho étudier une nouvelle sé
rie d'essais. L4 trêve sans inspectionet sans contr8le
est aussi une aubaine pour les sociétés fermées et
secr.~tes qui vivent derrière le rideau de fer, car on
peut y procéder 11. des essais olandestins''et, en l'ab
sence de postes de contr8le international et d'éq,uipes
d'inspection qu'il n'est pas permis dt installer, ,files
essais secrets permettent de réaliser dans le dom~îne
militaire des progrès qui augmentent le risque
d'agression et la tension causée par la guerre froide.
Par conséquent, se déclarer en faveur d'une trêve
sans inspection et sans contr81e est un peu la mêrn€::,
chose que se déclarer contre l'incendie;- c'est-~-dire

y être moralement opposé, mais reÏuser en même
temps de fournir les hommes, les échelles, les
pompes, les lances, les camions, l'éauipement et
l'eau nécessaires pour l'éteindre.

57. Une trêve ne sert donc ni la cause de la paix,
ni la cause de la collaboration internatioIi~le, ni la
cause de la confiance et de l'amitié entre lés nations.
Le monde s'est dêjh laissé prendre h ce piège.
L'Union soviétique a violé la trêve de sa propre ini
tiative. Je soutiens que le monde libre ne peut se
permettre de se placer de nouveau dans une pareille
situation.

58. Quant aux Etats-Unis, ils continueront, conilme
ils l'ont fait depuis trois ans, 11. insister sur la con
clusion d'un traité portant interdiction des",-essais,
y . R

Conférence sur la cessation des essais dlarmes nucléaires, ot\~erte
à Genève le 31 octobre 1958. .J
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au désarmement. Il est h regretter que les auteurs de
la résolution se soient résignés h cela.

48. Les puissances occidentales ont réusl;lÏ h intro
duire dans le projet' d~ résolution une c.lsposition
reflétant la position américaine, ce qui fait perdre
tout caractère objectif h ce projet, et le rend partial
quant au fond et encore plus inacceptable pour l'Union
soviétique.

49. Etant donné les raisons e"posées, la délégation
de l'Union des RépuLliques socialistes soviétiques
votera contre le projet de résolution qui a été soumis
A l'examen de l'Assemblée générale. La délégation
soviétique décla'.:'e encore une fois que la question de
la cessation d!~ tous les essai''; d'fJ.rmes nucléaires
ne saurait être résolue que dans le cadre du désar
mement général et complet. Seule cette manière
d'aborder le problème peut permettre d'y apporter
une solution entièrement applioable et qui ne constitue
pas à son tour une. résolution mort-née.

50. M. DEAN (Etats-Unis d'Amérique) [traduit d~

l'anglais]: L'Assemblée discute actuellement la deu'
xième pa;r,'tïe du rapport de la Première Commission,
[A/4942/Add.1]. Co rapport contient un projet de
résolution prévoyant une trêve des essai~ nucléaires,
sans contrôle ~t sans inspection. Nous avons déjh
connu jusqu'au 1er septembre 1961 une trêve de ce
genre, que les Etats-Unis ont scrupuleusement res
pectée, mais qui a été brutalement rompue lorsque
l'Union soviétique a fait exploser une nouvelle série
d'engins nucléaires dans l'atmosphère. Je me permets
de dire t~.ue l'Assemblée ne devrait pas donner une
nouvelle fois sa sancti.on à une telle trê'!:7e sans
inspection et sans contrôle. Lf3 monde ent\er saitbien
maintenam, malheu:reu:aem,ent, ce qui résulte d'appels
de ce genre sans mesures de contrôle.

51. Au printemps dernier, le monde entier avait toutes
raisons de croire qu'un traité sur l'interdiction des
essais nucléaires était sur le point d'être conclu h
Genève. Pendant quelque temps, il a pu sembler que
la guerre contre la guerre allait remporter une
victoire. Mais, comme nous le savons maintenant,
cette victoJ.re sur la guerre, qui était h notre portée,
nous a été arrachée par l'Union soviLtique. Nous de
vons donc recommencer notre longue et difficile
ascension jusqu'au point d'otll'on pourrait de nouveau
envisager la conclusion d'un traité sur l'interdictLm
des essais nucléaires.

52. Nous davons maintenant nous efforcer de réaliser
des progr~s, non de" gagner des délais. Nous devons
agir avec fermeté et décision, face Al'une des plus
grandes .menaces que le monde et l'humanité aient
jamais connues. Demander la cessation des essais
nucléaires sans qu'il existe un moyen de savoir s'ils
ont vraiment cessé, c'est h mon avis faire un pas en
arrière. Nous avons parlé du désarmement et de la
cessation des essais nucléa.ires, mais nous avons peu
fait par nous rapprocher de ces buts. Nous avons
beaucoup parlé du moyen de sauver notre planète,
mais nous avons aussi beaucoup fait pour augmenter
nos oossibilités de la détruire. L'Assemblée doit
oublièr ce sentiment d'impuissance, né des événe
ments malheureux de ces derniers mois. Nous devons
oublier nos échecs et ne pa.s les répéter.

53. C'est pour toutes ces raisons que nous avons
demandé h l'Assemblée générale d'accordersonappui
aux efforts entrepris par le Royaume-Uni et les Etats
Unis pour sortir de l'impasse otl se trouve, h Gen~ve,
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61. L'Union soviétique est aussitôt revenue sur
certains points qu'elle avait précédemment acceptés.
L'Union soviétique a rejeté des propositions occi
dentales qu'elle réclamait A grands cris auparavant.
Elle a littéralement pulvérisé 1'0rganisationadminis
trative proposée pour le traité en demandant le rem
placement de l'administrateur unique par un conseil
de \~rois ml~mbres dont chacun aurait le droit d'opposer
son veto aux: décisions des deux autres. Nous savons
tous maintenant, bien entendu, que cette attitude qui
paraissait étrange était en réalité une manœuvre bien
réglée, un écran de fumée derrière 16l.J.Uel l'Union
soviétique préparait sa reprise des essais nucléaires,
et que le refus de l'Union soviétique de négocier de
bonne foi A Genève faisait partie de son plan tendant
~ accroftre la tension dans le monde par son attitude
dans la question de Berlin-Ouest.

62. Tandis que les négociateurs soviétiques h Genève
menaient un combat d'arrière-garde, suivant une
tactique bien organi~ée;quefaisaient les généraux, les
savants et les chefs politiques de l'Union soviétique?
Ils préparaient secrètement une nouvelle série d'es
sais qui devaient avoir lieu dans l'atmosphère, on.
ils donneraient naissance A des retombées radio
actives dangereuses pour la santé de l'humanité et
pour les générations futures. Et au moment considéré
par l'Union soviétique comme le plus favorable, h la
veille de la Conférence des pays non alignés ABel
grade Y, cette ca.mpagne d'intimidation et de terreur
a commencé. On a promis au monde l'explosion d'une
bombe de 100 mégatonnes pour le terro;riseretl'ame
ner A accepter la pax sovietica, coexistence pacifique
oh l'Union soviétique aura liberté d'enterrer le monde
libre.

63. La série d'essais soviétiques commencée le
1er septembre 1961 a dépassé la date primittlvement
annoncée pour son terlr..e et elle continue. Il y a eu
jusqu'ici au moins 31 explosions soviétiques dans
l'atmosphère. Ces essais nucléaires ont accru énor
mément les risques de destruction générale que nous
courons tous et ils ont aussi augmenté beaucoup la
quantité des retombées radio-nctives dans le monde
entier.

64. Tout à l'heure, l'Assemblée a entendu le repré
sentant de l'Union soviétique mentionner le nombre
des essais effectués. Mais je déclare solennellement
que l'ensemble des essais nucléaires de l'Unionsovié
tique dans l'atmosphère a produi.t jusqu'ici beaucoup
plus - je répète, beaucoup plue - <le retombées
radio-act.ives dans le monde entier que l'9nsemble des
essais nucléaires effectués par If)s Etats-Unis, le
Royaume-Uni et la République française de 1945 à.
maintenant. Par conséquent, ne vous lais~ezpas trom
per par les petits jeux arithmétiques de l'Union
soviétique. Demandons-nous plutôt à. quaI point elle
a contaminé l'atmosphère.

65. Il n'y a, je le répète, qv,!un moyen sQ.r, absol'l
ment sOr de faire véritablementcesser tous les essais
nucléaires, dans tous les milieux, et de les faire
cesser àbtef délai et pour de bon. Ce moyen, c'est
de négocier et de signer un traité complet portant
interdiction des essais nucléaires, comme celui que
le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont proposé. Cer
tains représenta.nts ont dit qU'à leur avis l'adoption
d'une trêve mettrait fin aux essais de l'Union aovié...
tique. Maie je soutiens que la trêve n'a pas eu ce
résultat dans le passé. D'autres ont donné à entendre
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nucléaires sous un contrôle international efficace dont
l'objectif serait l'interdiction de tous les essais nu
cléaires, dans l'espace extra-atmosphérique, dans
l'atmosphère, sur mer et sous la nier, et sous terre.
Je soutiens que les essais nucléaires ne peuvent être
arrêtés par une action propitiatoire, quel que soit celui
qui la fasse. Les essais nucléaires ne peuvent être
arrêtés que par des négociations, des décisions et
la silfllature d'un traité. Il faut des actes. L'Assem
blée doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour
prèücl:re des mesures efficaces, tout de suite, afin de
mettre définitivement fin h tous essais nucléaires.
59. Je ne veux pas dire que les problèmes que pose
le contrôle de l'application d'un traité sur l'inter
diction des essais nucléaires soient facil~sh résoudre.
Ils ne le sont pas" Pendant trois ans, le Royaume-Uni,
les Etats=Unis et FUnton soviétique ont négocié h
Genève pour chercher h résoudre les problèmes d'un
contrôle effectif du traité. ~lnfait,des progrès notables
ont été accomplis. Les parties sont parvenues h cer
tains accords h la suite de négociations sérieuses et
empreintes d'un esprit de concession mutuelle. La
Conférence a adopté de nombreuses dispositions d'un
projet de traité. Puis, h la fin de 1960, elle a sus
pendu ses travaux.
60. En entra.nt en fonctions en janvier 1961, le pré
sident Kenn~dy a demandé que la politique des Etats
Unis soit rtavue immédiatement et de fond en comble,
afiu que pui\ssent être surmontés les derniers obs
tacles et que la Conférence de Genève puisse être
menée ft. une hl?;ureuse conclusion. Le Royaume-Uni
et les Eta.ts-Uni"'\ ont présenté des propositions im
portantes et hardies, dans un effort pour faire dis
parai'tre toutes Jes objections soulevées précédem
ment par l'Union soviétique. Ils n'ont rien négligé
pour dOMer satisfaction h toutes les réserves légi
times de l'Union soviétique. Toutes ces propositions
\')nt été soigneusement, très soigneusement incorpo
r:êes A un projet de traité par le Royaume-Uni et
les Etats-Unis. Ce projet [A/4772] qui a été com
muniql1é A l'Assemblée générale contient toutes ces
nouvelles propositions ainsi que tous les articles du
traité su1\ lesquels l'accord avait été réalisé aupara
vant. Le 28aoftt 1961, le Royaume-Uni et les Etats
Unis ont fait deux nouvehes propositions tendant A
garantir que le traité portant interdiction des essais
nucléaires mettra pratiquement et effectivement fin
h tous les essais dans tous les milieux. Les repré
sentants qui le dt~sirent pourront trouver tous les
détails ft. la page 577 de notre livre blanc~ Ce projet
de traité promet d,~ faire dibparaftre la crainte de
tous les essais nucléaires et de toutes les retombées
radioactives, au moyen de l'(~ngagement solennel,
pris par toutes les nations signataires, de ne plus
procéder ft. aucun nouvel essai d'armas nucléaires.
Ce traité ne contient pas seulement l'engagement de
mettre fin aux essais, mais aussi Pengagement de
faciliter l'.~.pplication des mesrœes internationales
d'inspection et de contrôle nécessaireD pour garantir
le respect de l'engagement de. ne plus procéder A
aucun nouvel essai d'armes nucléaires. Mais l'Union
soviétict'Ue, qui avait cependant indiqué auparavant
:Iu'elle signerait un traité de ce genre si l'on tenait
compte de certaines de ses objections, a réagi très
violemment devant cette nouvelle initiative du
Royaume-Uni et des Etats-Unis.

1/ United S'tates Disarmament Administration, Department of State,
Qeneva Conference 011 the Discontinuance. of Nuc1eer Weapon Tests:
History and Analysis of Negatiai:ions (publication No 7258 du Departe
ment d'Etat,série du d~sarmementNo 4, occobre 1961).
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que sans un traité, sans W.l~ organisation créée par
un traité, sans le droit d'établir des postes de contrÔle
sur le territoire d'un autre pays, ou sans le droit
d'inspection internationale, il y a\lrait peut-être un
moyen de mettre fin quand même aux essais nu
cléaires. Mais quelle forme prendrait cette nouvelle
trêve? Il est tr~s difficile de le dire. Il serait cer
tainement bien difficile à un Etat de permettre l' insti
tution d'un système d'inspection sur son territoire,
ou l'installation de postes de contrÔle aux mains de
spécialistes étrange~s, en l'absence d'un traité en
bonne et due forme qui réglementerait le fonction
nement de ce système d'inspection et de ces postes
de contrÔle. Plus vous essayerez d'étudier ce qu'il
faudrait faire, sous un régime de trêve, pour avoir
un systl;}me d'inspection et de contrÔle, plus vous
constaterez que si l'on institue l'inspection et les
contrÔles - et le projet de résolution recommandé
par la Première Commission n'en prév\>U pas 
cela ginira par ressembler de très près au genre de
traité proposé à l'Union soviétique p~1' le Royaume
Uni et les Etats-·Unis pour mettl'e défLiitivement fin
aux essais.

66. Les Etats-Unis sont prêts à signer ou à:r.lêgocier
un tel traité, immédiatement, ici même à New York,
ou à retourner à Genève. Nous sommes prêts à
reprendre ces négociations immédiatement et nous
pensons que les différences de vues qui subsif.ltant
ne doivent pas être insurmontables. J.Jes demandes
du Royaume-Uni et des Etats-Unis ne sont pas dérfii
sonnables. Nous n'avons pas lancé d'ultimatum. Nous
n'avons pas formulé de menaces. Nousl voulons seule,,·
ment reprendre des négociations fru10tueuses en vue
de la conclusion d'un traité, de façofl que nous puis
sions mettre effectivement fin à ce13 affreux et ter
rüiants essais nucléaires à tout jamais, pour le bien
du monde entier. Nous y sommes prêts et nous pro
mettons de consacrer toutes nos refJSources et toutes
nos capacités à la conclusion aussi prompte que
possible de ces négociations envu.e d'un tra~té.

67. Je pense qu'un traité porta'nt interdiction des
essais nucléaires nous rapprocherait de la paix,
tandis qu'une nouvelle trêve saiiS contrÔle et sans
inspection ne ferait que semer la 'oonfusion, l'illusion
et la tromperie, comme 1'a fait c,onstamment la trêve
que l'Union soviétique a rompue le 1er septembre.
Si l'Assemblée souhaitait sincère/ment mettre un terme
à tous les essais nucléaires, eUe devrait demander
à toutes les puissances intérefssées de signer sans
délai un traité portant interd.iction des essais nu
cléaires et elle ne devrait pas 1èaire ce geste parfaite
ment poli mais, à mon avis, parfaitement: futile, de
voter en ,faveur d'une trêve flans inspection et sans
contrÔle, tândis que l'Union Isoviétique poursuit ses
actes dangereux au mépris de l'hUIllànité et des
générations futures. .

68. Pour ces motüs, les Etats-Unis voteront contre
le projet de résolution de la Première Commission
qui prévoit une trêve sans inspection ni contrÔle.

69. M. GODBER (:Royaume-Uni) [traduit de l'anglais] :
Je :ne me propose pas de retenir longtemps l'attention
de l'Assemblée générale sur des questions que nous
avons débattues à la Commission tr~s claireme:nt et
sur lesquelles nous avons déjà. exposé nos vues. Là
Premi~re Commission a recommandé à l'Assemblée
dans son ra~port [A/4942/Add.1) d'adopter un projet
de résolutioh demandant aux puissances intéressées
de conclure volontairement dbs maintenant et sans
contrôle international une trêve des essais d'armes

'.

nucléaires. Il faut ajouter que dans ce projet de
résolution elle souscrit également à d'autres objec
tüs, notamment la nécessité de conclure d'urgence
un traité portant interdiction des essais d'armes
nucléaires sous un contrÔle international efficace.

70. Ce projet de résolutioncontientdebonneschoses,
en particulier ses dispositions relatives à la néces
sité d'un traité efficace, et à cet égard'la délégation
du Royaume-Uni est pleinement d'accord et l'a mani
festé par son vote. Nous souscrivons pleinement au
mobile qui inspire ce prcljet de résolution, à savoir
mettre un terme aux essaj.s d'armes nucléaires.

71. Mais notre opinion diffère fondamentalement de
celle de ceux qui préconisent un appel enfaveur d'une
trêve sans contrÔle sur les essais d'armes nucléaires.
Le Royaume-Uni est, j'ose l'affirmer, tout.a.ussidêsi
l'eux de ~ettre un terme aux essais d'armes nu
cléaires et tout aussi inquiet de voir augmenter les
retombées radioactives que les autres délégations qui
ont voté ce projet de résolution à la Commission.
Cependant, nous n'estimons pas que ce projet de
résolution résolve le problème. Les actes duGouver
nement soviétique ont montré qu'une trêve sans con
trôle est inopérante. Le représentant des Etats-Unis
nous l'a rappelé il y a quelques instants avec"bea'.l"·
coup de force. Nous ne pouvons nous autoriser à
mettre une fois de plus notre sécurité en péril en
adoptant de bonne toi une attitude d'abnégation que .
d' aut,r~s n'observent pas, comme nous venonS::.de le
consta~ex à nos dépens. et ce au mépris des engage
ments les plus solennels. Nous ne pouvons accepter
une fois de plus de limiter notre libertéd'amêliorer
notre propre sécurité et· notre système de défense
en procêdant à des essais d'armes nucléaires, à
moins d'être assurés que les autres en font autant.
Une tell!i:~ attitude ne me parait pas déraisonnable.

72. Nous sommes donc contraints, à notre grand
regret, de voter contre le projet de résolution qui
nous est soumis. Je dis bien "à notre grand regret"
parce que nous al>précions les mobiles qui ont incité
les auteurs du projet à le déposelr. Mais, pour les
raisons que j'ai indiquées et pour celles que j'ai
développées devant la Commission, je ne pense pas
que nous ayons le droit d'agir tlutrement. Cela ne
serait pas réaliste, cela ne tiendrait pas compte des
faits, cela ne serait pas honn@lte, je crois. En ce
sens, je le crains, le projet de résolution qui nous
est soumis manque de rê1itlisme. Sur une question
aussi grave, l'Organisation des Nations Unies ne peut
se permettre d'adopter une ~~ttitude chimérique. Le
problème appelle une. solution efficace et ma délé
gation n'en voit pas d'autre que celle quÎ\'est proposée
dans le projet de résolution adopté ce matin même
par la Première Commission [voir A/4942/Add.1]
et qui consiste à reprendre des négociations sur un
traité à des conditions autorisant l'espoir.

73. Tous ceux qui ont écouté cet après-midi l'inter
vention du représentant de l'Union soViétique, tous
ceux qui l'auraient -écouté sans connaitre les simples
faits, pourraient penser qu3 c'est l'Ouest qui arompu
~a tr~ve9 pourraient penser que c'est l'Ouest qüi se
Hvre à ces actes de pro\7oc~tion qui ont abouti à
cc.'intamîner l'atmosphère jusqu'là un point êncore
j~l'nais vu. La déclaration du représentant de l'Union
so'%':iétiqùe est,vériw.blement invraisemblable et nous
4e.'f~ions vrailnent <~.evenir à la réalité. Je ne me
propos~ pas de développer .ici· des arguments en ce
sells; le moment n'est pas opportun. Je dirai simple
ment, Il propos de cette intèrvention, qu'il est un
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grande masse de l'opinion publique mondiale, qui est
formellement opposée aux explosions expérimentales.
Ces explosions ne provoquent pas seulement des
dangers de retombées qui dépassent tous les dangers
connus jusqu'ici, mais elles acoél~'t'ent encore la
course aux armements nucléaires. Cette course aux
armements, loin de nous l'appr\,)cher de la séourité ou
de la stabilité, noue rapproche d'un holocauste nu
cléaire qui prendra les proportions d'un cataclysme.
Nous sommes donc certains que le projet de réso
lution dont l'Assemblée est saisie sera voté par une
majorité plus forte encore qu'à. la Premi~re Com
mission.
78. Nous regrettons profondément que les grandes
puissances, les puissances nucléaires, aient toutes
voté contre ce projet de résolut'.on à la Première
Commission. L'opposition des puissan.ces nucléaires
aux mesures proposées dans le projet de résolution
maintenant reoommandé par la Premi~re Commis
sion me parait difficilement oonciliable avec les
responsabilités et obligations spéciales que la Charte
impose à ces puissances et qui consistent à favoriser
le bien-être et le progrès de l'humanité et à main
tenir la paix et la sécurité internationales.

79. Les puissances nucléaires n'ignorent assurément
pas le sentiment général des peuples du monde entier,
pour qui les essais n\Y.)léaires et thermonucléaires
cOIlstituent un mal dont le monde doit se débarrasser,
et le plus tôt sera le mieux. Une fois de plus, j'adresse
un appel à ces puissances afin qu'elles ne demeurent
pas sourdes à la voix de l'humanité qui leur demande
de mettre immédiatement fin à. ces essais. Il est
urgent et nécessaire que ces puissances retournent
s'asseoir à la table de négociation pour y conclure
les accords internationaux nécessaires et obliga
toires, prévoyant un appareil d'inspection et de con
trÔle international approprié, afin d'interdire tous les
essais nucléaires et thermonucléaires, de toutes
sortes, dans tous les milieux, par toutes puissances,
et une fois pour toutes. Ces négociations seraient
facilitées si elles se déroulaient dans un climat ren
du propice par l'arrêt immédiat des expériences
nucléaires. Nous faisons donc appel une fois encore
aux puissances nucléaires représentées à l'Assemblée
afin qu'elles suspendent ces essais, reprennent les
négociations et achèvent la tâohe que l'Assemblée
générale leur a confiée.

80. Au cours du débat qui a eu lieu sur cette question
à la Première Commission comme dans l'une dt/s
déclarations qui viennent d'être faites, on nous a
donné à. entendre que ce projet de résolution vise
à remettre en vigueu:r une trêve sans inspection ni
oontrÔle, de préférence à. un traité instituant un.e
inspection et un contrÔle internationaux. Je puis dire
que tel n'est assurément pas le oas. Nous nous sommes
déclarés à maintes reprises en faveur d'un traité
instituant ~ syst~me de oontrÔle et d'inspection.
On verra d'apr~s le dooument lui-même que ce qui
est prévu n'est pas seulement l'.arrêt des essais,
mais qu'il va plus loin et que l'Assemblée oompte
"que les Etats intéressés s'entendront aussitÔt que
possible sur la cessation, sous contrOle international
approprié, des essais d' armes nucléaire~' et thermo
nucléaires", et qutelle demande "aux puissances inté
ressées de faire, d'urgence et rapidement, les efforts
nécessaires pour conclure ces acoords fJan~ retard".

81. Il me semble ressortir à l'évidenol3 de ce projet
de résolution que son objectif est autre qu'une simple
trêve. Notre position, toutefois, est qu' 13n attendant la
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simple fait que nous devons garder en mémoire:
l'OUest était assis à la table de conférenoe, 9. Gen~ve,
prêt à conolure un accord, au moment même otl
l'Union soviétique a rompu les négociations et s'est
mise à procéder à cette longue et effrayante série
d'essais dont le monde entier supportera les consé
quences. Tel est le fait qu'aucun discours du repré
sentant de l'Union soviétique ne pourra effacer. C'est
un fait brutal. C'est un fait qui s'impose aux membres
de l'Assemblée. Et c'est dans cette situation que nous
devons envifl.1l.ger le projet de résolution qui nous est
sownis, et c'est dans cette situation que nous pouvons
rejeter sans autre forme de proc~s la déclaration du
représentant de l'Union soviétique, parce qu'elle ne
correspondait pas du tout aux faits réels. Je regrette
beaucoup que l'unanimité ne soit pas plus pr~s de
se faire sur cette question, mais je dirai qu'en ce
qui concerne ma dél~gationnous sommes prêts, mal
gré tout ce Cf:.!i s'est passé, à signer un traité mettant
fin immédiatement aux essais d'armes nucléaires
sous un contrÔle international efficace. Et malgré tout
ce qui s'est passé, malgré ce qu'a dit l'Union sovié
tique, maintenant encore, si tard que ce soit, nous
espérons pOllvoir rencontrer l'Union soviétique à la
table deconférenoe et reprendre utilement nos tra
vaux. Mais en ce qui concel:ne le projet de résolution,
pour les raisons que j'ai indiquées, nous ne pouvone
pas le voter aujourd'hui.

74. lM. CHAKRAVARTY (Inde) [traduit de l'anglais]:
Je remercie vivement le Président de me donner cette
occasion de dire quelques mots.

"

75. Dans le rapport de la Premi~re Commission
[AI49421Add.l}, il est recommandé· à l'Assemblée
d'adopter un projet de résolution. Ce projet avait été
primitivement présenté à la Premi~re Commission
par ma délégation, de concert avec cinq autres.
Ultérieurement, plusieurs délégations des Etats
d'Amérique latine ont proposé à notre projet de réso
lution un amendement que la Commission a adopté
à une forte majorité. Cet amendement constitue le
.'paragraphe 3 du projet de r~solution qui est mainte
nant soumis à l'examen de l'Assemblée générale.

. ~

76. Les mots "ou le désarmement général et com-
plet" , qui se trouvaient à la fin du paragraphe 2 du
dispositif dans le proj~t primitif que nous avions pré
senté, ont été supprimés apr~s un vote à la Premi~re

Commission. Nous aurions voulu voir figurer ces
mots dans le texte de la résolution, mais nous pensons
que le caractère essentiel de notrepropositionprimi
tive demeure malgré l'addition du paragraphe 3 et
la suppression des mots "ou le désarmement général
et complet". Le but principal de cette proposition est
d'obtenir l'arrêt immédiat des essais nucléaires et
thermonucléaires actuellement en cours et la reprise
des négociations entre les puissances nucléaires, afin
de conclure rapidement un traité prévoyant un sys
t~me approprié de contrÔle et d'wspection inter
nationale.

77. Comme les membres de l'Assemblée générale
le savent, l'ensemole de ce projet de résolution a été
adoptâ, au vote par appel nominal, par 72 voix contre
21, avec 8 abstentions. Ce résultat montre l'appui
massif qu'a recueilli notre demande. Il signifie qu'en
attendant la négociation des accords nécessaires sur
la cessation et l'interdiction des essais nuoléaires,
aucun essai de ce genre ne doit être effectué, à
aucun moment, en aucun milieu, par auoune puissance.
Ce qui est plus important enoore est que les 72 voix
recueillies par oe projet de résolution représentent la
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conolusion d'un tel traité les essais nucléaires doivent
être, suspendus. Cette suspension des essais ne doit
pas ·être liée à la mise en place d'un système de
oontrOle et d'inspeotion dont la négociation détaillée
peut prendre un certain temps. Comme notre premier
ministre l'a dit hier, si des mesures d'inspeotion et
de contrOle pouvaient être oonvenues et établies avec
le consentement de tous les intéressés, nous nous
réjouirions que de telles mesures entrent en vigueur
même pendant la durée de la trêve. Ce à quoi nous
sommes fermement opposés, o'est à. une course aux
armements nucléaires, surtout si elle doit être sans
frein. Comme je l'ai dit à la Première Commission
[1185ème séanoe], nous oroyons qu'une telle course
aux armements ne peut se justüier par des raisons
de sécurité intêressant tel ou tel peuple. L'avenir
du monde et le bien-être de l'humanité· entière sont
en caus\t;l.

82. Jama.is une oourse aux armements n'a apport~

la stabHité ou ia sécurité. Jamais la paix n'est sortie
de préparatifs de guerre. Si nous voulons méconnaftre
ce fait. historique, ce sera à nos propres risques et
périls.

83. Avant de terminer, je, voudrais lancer une fois
de plus un appel aux memb:~es de l'Assemblée, parti
culièreUlent aux représeIlI.tants des puissances nu
oléaires qui, à la place I:lu' eltes occupent à la tête
de la communauté mondi~'~le, détienn~nt entre leurs
mains le sort de l' humanilté, pour leur demander de
voter le projet de résoht1j:ion dont l'adoption est re
commandée par la Premi~lreCommission.

84. Le PRESIDENT: Je vais znaintenant mettre aux
voix le projet de résoluticin présenté par la Première
Commission et contenu dans la deuxième partie de
son rapport [AI49421Add/l].

n est procédé au vote ~lar appel nominal.

L'appel commence pal!" la Turquie, dont le nom est
tiré au SOl't pa.r le Président.

Votent pour: RépubU~e axabe unie, Haute-Volta,
Uruguay, Venezuela, Y~pmen, Yougoslavie, Argentine,
Autriche, Bolivie, Bl~ésil, Birmanie, CSLmbodge,
Cameroun, Canada, République centrafricaint'~, Ceylan,
Tchad, Chili, Colombi(I~, Congo (BrazzaviUe), Congo
(Léopoldville), Costa B;lca, Chypre, Danemn.rk, Répu...
blique Dominicaine, Equateur, Salvador, Ethiopie,
Fédération de Malaisi<la, Finlande, Ghana, fJuatetnala,
Guinée, Honduras, Isls!'nde, Inde, Indon~sie, Iran, Irak,
Irlande, IsratU, Japon" Jordanie, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Madagascar, Mali, Mauritanif', Mexiqup ,

Maroo, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norv~ge,Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Arabie Saou
dite, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suède,
Syrie, Thal'lande, Togo, Tunisie.

Votent oontre: République socia1i!ste soviéUfil.1a
d'Ukraine, Union des Républiques sO(~ialistes sovié
tiques. Royaume-Uni de Grande-B"l.'eta.gne etd'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Albanie, Australie,
Bulgarie, R~publique socialiste sovi/étique de Biélo
russie, Chine, 'rçhécoslovaq\Ùe, France, Grèce. Hon
grie, Italie, Luxembourg, Mongolie, Pologne, Portugal,
Roumanie, Afrique du Sud.

S'abstiennent: Turquie, Afghanistem, Belgique, Cuba}
Hatti, Pays-Bas, Nouvel1e-Zélande~Espagne.

Par 71 voix contre 20, avec 8 abstentions, le projet
de r~solfJ.tion est adopté.

POIN'n 88 DE L'ORDRE DU JOUR
La situation en c;:e qui concerne l'application de la Décla

ration sur l'octroi 'de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux

85. Le PRESIDENT: Nous passons au dernier point
inscrit li. l'ordre du jour de notre sêanced'aujourd'hui
et intitulé "La situation en ce qui conèerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroidel'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux". Je rappelle aux
membres de l'Assemblée que cdte question doit être
examinée directement en séance pl~nière; elle ne
nous a été~envoyée par aucune êorxuni~sion.

86. Je raplielle également que l'Asse~pléegénérale
est saisie, jusqu'à maintenant, de deux projets de
résolution: d'une part, un projet présenté par les
Pays-Bas [A/L.3n4] et d'autre part, un projet présenté
pa.r l'Union soviétique [A/L.355].

87. Je donne la parole au représentant de la Nigéria
pour une motion d;ordre..

88. M. WACHUKU (Nigéria) [traduit de l'anglais]:
J'ai demandé la parole. pour une motion d'ordre, à.
propos du point 22 de l'ordre du jour et des'litljets
inscrits à l'ordre du jour sous le titre tfAssistaIî.e~L

à l'Afrique: 1) Programme des Nations Unies pour
l'indépendance", dont il a été décidé qu'ils .seraient
discutés directement en séance pléni~re.

89. A la dernière session, ce point de l'ordre du jour
avait été renvoyé à la Première Commission, sous
le titre "Afrique: programme des Nations Unies pour
l'indépendance et le développement". Je me souviens
qu'en cette occasion on l'a j:alt passer du dixième
rang au deuxième rang. A la suite de plusieurs de
mandes, la question a finalemEmt été discutée pendant
la reprise de la quinzième session. Elle a donné lieu.
à un projet de résolution.!!, mlais l'Assemblée a décidé
[995~me séance] de renvoyer l'examen de cette ques
tion à la seizième session. Or, au cours de la quin
zième session, l'objet du Il/oint 88 de la présente
session, auquel se rapport~mt les deux projets de
résolution que le Présiden1; a mentionnés, figurait
sous le point 87, qui a ét~~ discuté directement en
séance plénière. Il a donné lieu, après discussion, à
la résolution 1514 (XV) du 14b décembre 1960.

90. Ce que je veux dire à ce sujet, c'est qu'on a
l'intention de disouter la question qui fait l'objet du
point 88 avant le point particulier dont je viens dei
parler, qui est insci"it à l'ordre du jour de la pré
sente session et qui est divisé en trois partie~:

le point 22, ~. qui doit.ètre discuté en séance plénière;
le point 22, Q, qui est renvoyé à la Deuxième Com
mission; le point 22, 2., qui est ren~oyéà la Troisième
Commission. Le point 22, 2, est int!tulé: "Assistance
à l'Afrique: Développement économique de l'Afrique"
et le point 22, Q: "Assistance à l'Afrique: Dévelop
pement de l'éducation en Afrique". On a décidé depuis
qu'il serait préférable de dis~uter ensemble les
deux points 12 ~t:.Q à la Deuxi~meCommission. L'As
semblée générale, apr~s en avoir discuté [1042ème
séance], a pris une décision en ce sens.

91. Ce que je veuxjl"souligner. c'est que la question
qui a fait l'objet du point a estaotuellement si impor
tante et si urgente qu'un haut· rang devrait lui être
attribuée oar, à la derni~re session, alors qu'un pro...
jet de résolution avait. été rédigé et était prêt à être

4/ • .... .. "- Voir Documents officiels de 1 Assemblee generale, guinziemeses-
sion. A.'lnex~ poinff!8 de l'ordre du jour, document A/4747.
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disouté, pour oertaines raisons il a été renvoyé à la
prt5sente session. J'ai l'impression qU'à moins qu'on
n'aooorde à cette question un rang de faveur, il n'y a
aucun espoir qu'elle soit jamais discutée à la présente
session. 8i nous entreprenons maintenant la discussion
du point 88, n.Jus risquons de voir les séances plé
nières s'y consacrer exclusivement et ce point par
t~culier qui est d'une urgence spéciale pour l'Afrique
ne sera pas dis9uté du tout. Nous avons déjà présenté
un projet de résolution [A/L.3571 qui a été distribué
et je demande à l'Assemblée que oe projet qui a trait
au point 22, a, reçoive priorité et soit traité séparé
ment. Je crains que si le point 88 est mis en dis
cussion maintenant, cela ne soU au préjudice du
débat sur le projet de résolution de!a délégation de
la Nigéria, qui traite spécialement de la question de
l'abolition des oolonies en Afriqr.le.

92. Cela est de première importanoe pour nous et
je demande à l'Assemblée de bien vouloir. nous
accorder la priorité, ainsi que le droit dE'I disouter
oe projet de résolution en tant qu.e point séparé,
tout à fait distinct de la question générale de l'abo
lition des colonies, ou de l'application de la réso
lution 1514 (XV).

93. Le PRESIDENT: Ainsi donc, l'Assemblée est
saisie d'une motion d'ordre présentée par la délé
gation de la Nigéria, tendant à examiner en priorité
le point 22,.!!, de l'ordre du jour intitulé "Assistance
à l'Afrique: programme des Nations Unies pour
l'indépendaP-ce". Je donne la parole au représentant
de la Pologne pour une motion d'ordre.

94. M. WINIEWICZ (Pologne) [traduit de l'anglais]:
11 seltnble que nous soyons tous d'acoord sur la néces
sité d'appliquer la résolu:tion [1514 (X'v)] adoptée l'an
dernier à l'unanimité par l'Assemblée générale et
l'apJ~lication de cette résolution semble à notre délê
gatic:>n l'une des tâches les plus importantes que
l'Assemblée ait à r'3mplir. Certes, nous savons,
cOll1lme le représentrmt de la Nigéria l'a rappelé
il ~r a quelques instants, que l'ordre du jour de la
présente sessiCln contient également une question im
portante ayant trait à l'assistance à l'Afrique. Le
représentant de la Nigéria a fait ressortir que cette
~W~stion était divisée en deux parties, l'une devant
être discutée directement par l'Assemblée générale
et l'autre étant renvoyée Il la De..lXième Commission.
Cette répartition. n'a pas été faite sans de bpnnes
raisons. La quelstion d'un programme pour l''indé
pendanoe a été séparée des autres aspects du pro
blème de l'assj.stance à l'Afrique et est discutée di
r0Qteme=.ut en (séance plénière, premièrement parc~

que c'est une question d'une importanoe spéoiale, et
deuxièmement parce qu'elle est étroitement liée n.
celle de l'apriUcation de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

95. Les Ete.ts africains ont fait la ~êIre distinction
entre les différents aspect'3 du problème, n. la quin
zième sess!Lon, lors de la discussion de la question
intitulée: "Afrique: programme ies Nations Unies
pour l'ind~JPendance et le développement~.Je signa
lerai que dans Wl projet de résolution présenté à la
Première Commission 'li les auteurs ont invoqué la
Déclarati(.)n sur l'octroi rdd l'indépendance. En outre,
flans le même document, les auteurs demandaient à
tous les Etats qui ont la responsabilité de l'adminis
tration de territoires africains d'appliquer la Décla
ration. En dtautres termes, les Etats afrioains eux-

~.!!?!!!:
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mêmes ont décidé de reconnaftre la Déclaration en
tant que point de départ du programme d'indépendance
et d'assistance à l'Afrique. Cela n'est que naturel si
on considère la part importante et même historique
qu'ils ont eux-mêmes prise à la préparation et à
l'adoption de cette même déclaration sur l'octroi de
l'indépendanoe. La Pologne apprécie vivement cette
contribution extrêmement importante et efficace des
Etats africains. Elle n'apprécie pas moins leurs
efforts constructifs en vue de résoudre de nombreux
autres problèmes auxquels les Nations Unies doivent
faire face.

96. Les Etats africains, nous en sommes convaincus,
estiment comme nous que cette déclaration est d'une
portée universelle et qu'elle n'est aucunement limitée
à telle ou telle région du monde. En fait, la Décla
ration dit que des mesures immédiates seront prises,
dans les territoires sous tutelle, les territoires non
autonomes et tous autres territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance, pour transférer tous
pouvoirs aux peuples de ces territoires.

97. Ce n'est un secret pour personne que certains
vestiges du colonialisme continuent d'exister aussi en
Amérique latine, en Asie et dans la région du Paci
fique. Je prétends que les problèmes de la Guyane
britannique, de Goa ou du Honduras britannique ne
sont pas moins graves que ceux de la Rhodésie ou
du Mozambique. Il est donc nécessaire d'élaborer des
règles uniformes pour l'application de la Déclaration
afin de déraciner le colonialisme 00. qu'il subsiste
enoore.

98. Nous pourrions peut-être rechercher sur cette
base une solution des problèmes p::ropres à l'Afrique
et, sur ce point, je suis en complet désaccord avec
le représentant de la Nigéria lorsqu'il dit que cela
ne peut pas être fait cette année. C'est pourquoi nous
estimons justifié d'examiner conjointement le point 88
intitulé: "La situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux" et le point 22, a, qui
a trait à un programme des Nations Unies pour l'Indé
pendance en Afrique. Notre intentionn'estpas simple
ment de gagner du temps.

99. La préparation d'un programme POUi" l'indépen
dance en Afrique doit découler directement d'une
décision sur l'applicationde la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Il n'est peut-être pas inutile de rappeler que si la
Quatrième Commission a décidé de renvoyer t9ute
décision sur les problèmes fondamentaux concernant
l'avenir des territoires sous tutelle et non auto
nomes, y compris les territoires d'Afrique, c'est
parce qu'aucune résolution relative à l'applioation de
la Dêclaration n'a été adoptée. Lr QuatrièmeCommis
sion, ohargée de tous les probl~mes concern&îtt les
territoires non autonomes, att~md que nous réglions
aussit8t que possible la quest:to!l de l~app1icationde
la Déclaration antiooloniali.ste fl Oàr c4~la fournira une
base pour régler toutes les questions que pose la
liquidation du cololÙalisme ailnsi què les questions
dont s'occupe la Quatrième CCmmission. C:est pour
quoi la délégation polonais!), bien qu'elle considère
invariablement les problè7IlES de l'Aftique avec sym
pathie et compréhension, est tl'avis qu'il fa~t donner
la priorité au point 88, qui IlL trait à l'application de
la Déclaration et qui est int:1't::rtt à l'ordre du jour d~
la séance plénière. Mais si l'AS'semblée était d'un
avis oontraire, nous propos~)rions, et, si le moment
est venu de le faire, je propose dès maintenant, que
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nous disoutions le point 88 déja. insorit a. l'ordre du
jour de la présente B~anoe, en même temps que le
point 22, !,!, dont le représentant de la Nigéria vient
de parler.
100. M. WACHUKU (Nigéria) [traduit de l'anglais]:
Comme l'Assemblée le sait, je n'ai jamais manqué
d'exprimer ma reoonnaissance aux grandes et aux
petites puissances lorsqu'elles ont fait quelque chose
dans l'intérêt du bien-être de l'Afrique et je reste
reconnaissant aux grandes puissances qui ont pensé
a. deux points de l'ordre du jour. L'Union soviétique
a demandé l'inscription à l'ordre du jour de la
quinzi~me session de la question relative à la Décla··
ration concernant l'abolition des oolonies, et les Etats-·
Unis ont demandé l'inscription de l'autre questior.
relative à un programme -des Nations Unies pour
l'il1dépendanoe et le développement en Afrique; l'As
semblée a inscrit ces deux questions à Bon ordre
du jour.
101. L'Assemblée est maintenant saisie, à propos du
point 22, !, d'un projet de résolution [A/L.S57] pré
senté par la Nigéria. On doit reconnaftre que nous
avons quelque oonnaissance des questions afrioaines.
Nous sommes des spécialistes de tout oe qui concerne
l'Afrique, car nous connaissons notre propre milieu,
et j'ai déjà dit et répété ici que la Nigéria ne veut
pas que l'Afrique soit entra1'hée duns la guerrefroide.
102. Si la suggestion du représentant de la Pologne
est acceptée et si le point 22, a, est jumelé avec le
point 88, je puis vous assurer que nous allons être
entra1'hés dans la guerre froide. Deux projets de
résolution ont été présentés au titre du point 88:
l'un (A/L.355] par la délégation de l'Union soviétique,
l'autre [A/L.S54] par la délégation des Pays-Bas.
Des documents ont déjà été distribués au sujet du
projet de résolution des Pays-Bas. Il existe une con
troverse entre les Pays-Bas et l'Indonésie. Si les
deux projets de résolution sont examinés, une querelle
interminable s'élèvera à leur sujet. Or, nous ne
pouvons pas attendre.
lOS. Je dema.nde donc à l'Assemblée, avec tout le
respect que j'ai pour le représentant de la Pologne,
de passer outre à la demande tendant à lier le point
22, !., et le point 88 dllns la discussion. Je sais qu'il
y a un lien entre ces dieux questions, je ne le nie pas,
mais nous ne pouvons accepter l'idée que tous les
probl~mes relatifs aux diverses régions coloniales se
raient identiques: i11~ ne le sont pas; chaque région
a ses propres probH~lmes, ses propres difficultés, ses
propres épreuves et tribulati~.:ms.EnAfrique, le tableau
n'est pas le même qu'ailleurs. Nous sommes tout
disposés ~. collaborer avec les autres peuples dans
leurs rég~ons respootives.
104. Nous avons eu une déclaration de caracttlre
général et nous sommes maintenant saisis d'uns dé
claration précise qui résulte nécessairement du
point 22, â. Dans le projet de résolution présenté
par la Nigéria, il est question d'une déclaration pré
cise applicable à l'ensemble des territoires africains.
Si on demande une autre déclaration au sujet d'un
autre territoire se trouvant dans cette région du
monde, la délégation de la. Nlgéria est toute disposée
à, l'appuyer. Nous ne voulons pas être entra1'hés dans
une querelle verbale et, par oonséquent, avec toute
la force dont je dispose, je demarlde instamment à
l'Assemblée, au nom de ma délégation, d'examiner
à, part le projet de r~solutlon relatif ê.ltAfrique.

105. Il s'agit d'une des 'séries de questio!1s qui ré
Sulteront probablement du principe f~énéralement

accepté se)on lequel les territoires coloniaux doivent
maintenant conquérir leur indépendance. Je ne vou
drais pas que le représentant de la Pologne passe
outre à l'opinion m6rement réfléchie de la délégation
de la Nigéria. Il s'agit d'un continent onnous sommes
chez nous; nous connaissons tr~s exactement la
psychologie de notre propre région et nous pouvons
parler objectivement au nom de l'Afrique, plus peut
être que quiconque. J'esp~re vivement que ce projet
de résolution sera accepté en tant que base de dis
cussion et nous comptons bien sur le ferme concours
de tous les pays amis qui veulent réellement nous
aider. Il s'agit d'un programme d'assistance à,l'Afri
que. C'est maintenant que ceuxde nos amis qui veulent
réellement donner assistance à, l'Afrique doivent col
laborer avec nous pour la réalisation de ce grand plan
d'une déclaration spéciale réclamant l'octroi de la
compl~te indépendo.nce à l'Afrique dans un délai dé
terminé.

106. Nous avons déjà bien préparé le terrain en ce
qui concerne ceux qui ont entre leurs mains le destin
de territOires de l'Afrique et je suis absolument cer
tain que si nous y apportons tous nos soins nous avons
toutes chances de réussir en ce qui concerne ces
puissances. Je ne veux pas qu'un accident quelconque
risque maintenant de compromettre ce succ~s. Je ne
veux pas que nous soyons entra1'hés dans une guerre
verbale. Telles sont les raisons pour lesquelles je
demande au représentant de la Pologne de bienvouloir
retirer sa proposition tendant à jumeler le,point 88
avec le point 22, !!" et de prêter une oreille .attentive
à ma requête. J'esp~re sinc~rement quelespaysafri
cains m'appuieront lorsque je soutiens que les pro
bl~mes africains doivent être considérês comme un
point séparé de l'ordre du jour et que tous les pays
amis - et nous savons que l'Afrique a des amis dans
toutes les délégations - nous appuieront lorsque nous
p;roposons que ce point de l'ordr~ du jour soit dis
cuté séparément afin que l'Assemblée puisse voter,
a~ cours de la prés;ente session, une déclaration sur
l'abolition des colonies en Afrique.

107. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) [tr\;\duit de l'an
glais]: J'appuie la demande du représentant de la
Nigéria. La question est vraiment tr~s simple.

108. La question que nous voulons voir discutée en
pr~mier nous vient de la Premi~re Coinmission.
L'an dernier, cette question a été discutée à la
Première Commission et elle a donné lieu à un projet
àe résolution. A la fin de la sessi9n, faute de temps,
nous nous sommes inclinés de'tant la majorité des
membres de la Première Commission qui étaient
d'avis de ne pas adopter alors une résolution sur
la question. Nous demandons maintenant que l'AS"}'
semblée agisse équitablement, discute la question qu1~

nous intéresse et se prononce à son sujet. C'est If.
seule question qui se pose pour le moment. /,

109. Nous ne nous opposons pas à la discussion de
la question relative à la liquidation du colonialisme;
nous avous voté en faveur de cette question. Nous
travaillons à, \Ùl projet de résolution à propos duquel
nous avons des consultations avec de nombreuses
délégations et nous pensons que l'Assemblée pourr~

l'adopter. Il n'y a vraiment ni opposition ni conflit
entre les deux questions, mais la nOtre ayant été
présentée la première nous désirons qu'elle soit
discutée la premi~re et qu'une décision soit prise.
A_' notre avis, il ne serait pas équitable que notre
question ait été pesée ici, discutée à, la Première
Commission, ajournée à un an. puis reléguée par
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coloration. Toute question discutée par l'Assemblée
peut l'être dans un esprit pacifique, si le débat de
meure objectif et si on n'essaJ,e pas d'en faire un
sujet de guerre froide, mais toute question peut être
transformée en une question de guerre froide. Pour
ce qui est de la scène africaine, la situation est si
claire qu'il ne peut y avoir aucune düficulté. Le
représentant de la Pologne a parlé de territoires
coloniaux en Amérique latine. Je n'en ai pas moi
même soufflé mot, car je ne vois pas le rapport qu'il
pourrait y avoir entre l'Amérique latine et le projet
de résolution que la Nigéria a présenté au titre du
point 22, ~, de l'ordre du jour.

116. Cela dit, je suis certain qu'au moment ott le
débat s'engagera sur le point 88 il se trouvera
quelqu'un pour parler du colonialisme en Amérique
latine, ou dans le Pacifique, ou peut-être pour parler
du canal de Panama et d'autre chose encore, et je
sais tr~s bien ce qui se passera. C'est pourquoi
j'implore l'Assemblée - que nous votions maintenant
ou plus tard~ à. son gré -, mais il ne doit y avoir
9..UCun doute que ce que nous voulons, c'est que le
projet de résolution sur l'Afrique soit examiné isolé
ment et non pas an relation avec un aspect quelconque
de la question faisant l'objet du point 88. Il est certain
que les deux questions sont tr~s étroitement liées.
Elles concernent toutes deux le colonialisme. Mais
accordez-nous votre assistance. Il s'agit de l'as
sistance à l'Afrique. Il s'agit de l'assistance politique
à l'Afrique. La question est celle de l'indépendance
de tout le continent africain. Il s'agit d'une assistance
à. nous prêter. C'est le mot "assistance" qui est le
mot clef. Il ne s'agit pas d'une déclaration générala.
Nous en avons déjà une. Il s'ag:i.t d'une assistance à.
l'Afrique en particulier. Je demande à tous de nous
donner assistance pour que ce sujet soit examiné en
tant que programme précis et distinct, afin que nous
puissions avoir une déclaration et que nous entrepre
nions un programme particulier. Lorsqu'il s'agira de
l'assistance à. l'Amérique latine et aux territoi;res
coloniaux, nous agirons en conséquence. Si l'on nous
demande de prêter assistance à une autre régiol'l,
nous prêterons cette assistance. Telle est la dis-'
tinction que je tiens à faire ici. Nous demandons net
tement que l'on prête assistance à l'Afrique et je suis
sQr que les représentants nous prêteront l'assistanoe
dont nous avons besoin.

117. Le PRESIDENT: L'Assemblée est donc sais'.e
d'une proposition de la Nigéria destinée à. donner
la priorité au point 22, !h de l'ordre dQ. jour, intitulé
ftAssistance à l'Afrique: Programme des Nations
Unies pour l'indépendance" °

118. Le représentant de la Pologne a proposé un
amendement visant à ce que le point 22 soit discuté
en même temps que le point 88 de l'ordre du jour
intitulé "La situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aUX peuples coloni~.ux". Telles sont les
deux propositions dont nOus sommes saisis.

119. M.\'DIALLO (Guinée): La délégation de la Répu
blique de Guinée a écouté avec tout l'intérêt qu'elle
mérite la demande de priorité formulée par le repré
sentant de la Nigéria. Ma délégation tient tout d'abord
a. dire combien elle est surprise qu'une question de
priorité intéressant un probl~me de cette importance
n'ait été portée à notre connaissance qu'en séance
de l'Assemblée générale. En effet, dans le oadre de
notre groupe de travail -le groupe africain -. nous
sommes en contact avec la. délégation de la Nigéria
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l'Assemblée en fin de liste. Il s' agit simplement de
di~cuter une question qui l'a déjà. été l'an dernier et
sur laquelle une décision définitive n'est pas inter
venue. C'est pourquoi j'appuie la demande du repré
sentant de la Nigéria et j'esp~re que toute l'Assem
blée s'y ralliera maintenant.

110. M. WINIEWICZ (Pologne) [traduit de l'anglais]:
Je ne puis dire combien jedéplore d'être en déeaccord
avec les représentants de la Nigéria et de l'Ethiopie,
et d'être engagé avec eux dans un débat de procédure.

111. Je désire simplement souligner qu'en proposant
la discussion simultanée,qes deux questions, nous
avons obéi à. des considé:tations tr~s importantes
touchant la meilleure procédure à. adopter pour notre
débat. Je désire vivement que le représentant de la
Nigéria sache que je ne puis accepter l'idée qu'une
discussion sur l'application de la Déclaration anti
colonialiste adoptée l'an dernier constituerait une
manœuvre de guerre froide. C'est une question qui
engage l'avenir. Elle n'intéresse pas seulement le
continent africain, mais aussi toutes les colonies qui
existent encore en Asie ou en Amérique latine. Je ne
puis aocepter l'idêe qu'il y aurait une manifestation
de guerre froide, car je me rappelle que, parmi les
auteurs de la Déclaration adoptée ici en décembre
de l'an dernier, il y avait des Etats africains et des
Etats asiatiques. Je ne pense pas que l'on puisse dire
que les délégations de ces Etats proposaient un projet
de résolution qui avait trait, si peu que ce fat, à la
guerre froide.

112. Je ne puis retirer ma motion parce que je la
consid~recomme raisonnable. Nous pouvons discuter
les deux questions ensemble. Etant donné qU.e je
consid~rema suggestion comme une sorte d'am'ende
ment à. la proposition du représentant de la Nigéria,
je demanderai au Président de bien vouloir la mettre
aux voix en premier.

113. M. WACHUKU (Nigéria) [traduit de l'anglais]:
Je remercie le Président de me donner lapermission
de répondre à cette derni~re observation.

114. Quiconque a regardé la carte du m(.>nde et des
régions ott sont situées les diverses colonies, ·en
particulier dans l'océan Pacifique, peut être certain
que lorsque le point 88 viendra en discussion de
nombreuses controverses serontsoulevêes. Quiconque
a participé à la rédaction finale du de~mier projet de
résolution, comme je l'ai fait, sait que de nombreux
él~ments ont été supprimés du textte primitif pour
parvenir à la version définitive. Quiconque est fami
lier avec la procédure des débats de l'Assemblée
sait aussi que les orateurs qui interrtiendront à. propos
du projet de résolution relatif au po;int 88 reprendront
de nombreux éléments qui ont ét~j éliminés du texte
primitif pour aboutir au projet de ,tésolution que nous
allons maintenant discuter. A CO\lP sQr, d~s que cer
tains aspeots de la question f'jeront évoqués, des
.,réponses jailliront de tous les cOtés intéressés. Ainsi,
lorsque nous commencerons al échanger entre nous
des répliques qui feront resaetfllbler notre débat à une
partie de ping-pong, le projetde résolution intéressant
l'Afrique se trouvera reiégttlé à l'aloriijre-plan et
risquera de ne pas être exatLniné avant janvier peut
être, voire plus tard; peut..Jètre même subira-t-il le
même sort qu'à la quinzi~!'ne session. C'est ce que
je veux éviter.

1

115. Aucun point de l'ot'dre du jour, en lui-même
ou du fait de son titre, "n'évoque la guerre froide.
C'est la 'mani~re dont il (ast traité qui lui donne cette
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sur ce point précis et nous avons eu, pas plus tard
que le 3 novembre 1961, des discussions à ce sujet.
Le président de notre groupe pour le mois de no
vembre, le représentant. de Madagascar, vientde nous
informer à l'instant qu'une réunion du groupe africain
est prévue pour ce soir à 18 heures; au cours de
cette réunion le représentant de la Nigéria nous par
lera da ce problème.

120. C'est en tenant compte de ce fait, et étant donné
qu'il est capital, à nos yewc, que toutes les délégations
afrioaines s'entendent sur oe point, que la délégation
de la Guinée voudrait lancer un appel au représentant
de la Nigéria poar que sa demande de priorité ne
soit pas mise aux 'voix au cours de la séance actuelle,
pour permettre au groupe af:ricainde discuter la ques
tion. Nous avons des raisons de fond pour nous
opposer à cette priorité et nous les ~voquerons si
nous y sommes contraints. Mais nous préférons, pour
l'instant, lancer simplement un appel au représentant
de la Nigéria pour que ne soient pas étalées b. cette
tribune des divergences africaines sur des questions
essentielles et vitales pour l'émancipation de notre
continent.

121. C'est pour cette raison que nous demandons au
représentant de la Nigéria et aux membres de l'As
semblée de surseoir à toute décision jusqu'a. ce que
le groupe africain ait pu se .réunir. Si cet appel n'était
pas entendu, je demanderais à reprendre la parole
pour exposer mes raisons de fond.

122. M. QUAISON-SACKEY (Ghana) [traduit de l'an
glais]: La délégation du Ghana juge assez malencon
treux qu'un désaccord quelconque ait pu s'élefer sur
la question du colonialisme. Pour nous, le colorùa
lisme, ob qu'il se manifeste, estunphénomène inquié-

Litho in UoN•

tant. Il est vrai que l'Afrique est le seul continent ob
l'on trouve encore de nombreux territoires coloniaux;
aucun autre continent n'en cOplpte autant, nous
semble-t-il. Voilà pourquoi nous estimons que la
question de l'Afrique dont nous avons appuyé, au
Bureau [l38ème séance] l'inscription à l'ordre du
jour et dont nous avons demandé qu'elle soit discutée
directement en séance plénière, revêt une grande
:\mportance. Cependant, comme l'a dit le représentant
'..le la Guinée, il serait regrettable qu'il y ait un
éparpillement des voix ou un différend causé par la
divergence de vues entre les représentq,nts de la
Nigéria et de la Pologne.

123. Je viens d'être informé que le groupe africain
tiendra une réunion à 18 heures. n est maintenant
17 h 30 et je dépose donc une motion d'ajournement,
en sorte que le groupe africain puisse se concerter
f.'t que noue puissions prendre définitivement position
demain, ou lorsque le Président l'estimera à propos.

124. Le PRESIDENT: L'Assemblée est saisie d'une
motion d'ajournement de' la séance, soumise par le
représentant du Ghana. Avant de la mettre aux voix,
je tiens à préciser que le règlement intérieur ne
prévoit pas de motion d'ajournement pour permettre
à tel ou tel ensemble de délégations de se prononcer,
étant donné que jusqu'A présent il n'y a pas, à. l'As
semblée générale, de groupes reconnus comme tels.

125. Quoi qu'il en soit, nous sommes saisis d'une
motion d'ajournement de la séance, quejemetsimmé
diatement aux voix.

Par 78 voix contre zéro, avec 17 abstentions, la
motion es t adoptée.

La séance es t levée à 17 h 35.
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